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UApm

LEGENDE

Limite de zone

Polygones d’implantation des nouvelles 
constructions

f: Hauteur maximale autorisée au faîtage

UApm

Emplacement réservé pour mixité sociale 
au titre de l’article L. 151-41 du Code de 
l’urbanisme.30% au moins du nombre total 
des logements réalisés dans la zone doit être 
des logements locatifs sociaux.
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Révision du PLU 

 
 
 
Plan de zonage n°2 
 

PLU révisé approuvé en 
date du 26 Juin 2019 par 
délibération du Conseil 
Municipal


